
Ref. formation 202304155735

Titre Professionnel Responsable de développement touristique territorial

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
DR Entreprises Nouvelle-Aquitaine
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Niveau Bac + 2 en tourisme, hôtellerie,
commerce ou gestion avec une expérience
professionnelle d'au moins 1 an dans ces
secteurs,ou bienNiveau Bac + 1 en tourisme,
commerce ou gestion avec une expérience
professionnelle d'au moins 3 ans dont un an
d'encadrement d'équipe dans ces
secteurs.Pratique de l'anglais niveau B1+ du
CECRL.Pratique de la bureautique avec
tableur.Une expérience au sein d'un
organisme réceptif (accueil du public) de type
Office du tourisme est un plus. 

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

- Mettre en oeuvre des projets touristiques durables sur un territoire- Accompagner le développement marketing d’un territoire- Assurer la
faisabilité financière d’une action touristique- Contribuer au développement de la démarche qualité de l’accueil touristique

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 8 modules, complétés par 2 périodes en entreprise. Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de
formation, connaissance de l'environnement professionnel, sensibilisation au développement durable, adaptation du parcours de formation (1
semaine). Module 1. Piloter un projet de développement touristique : la conduite d’un projet de développement touristique – l’analyse de la
faisabilité technique, environnementale et financière d'un projet – la formalisation d’un projet touristique (6 semaines).Période en entreprise
(2 semaines).Module 2. Administrer un projet de développement touristique : la gestion d’une équipe de salariés et de bénévoles sur un
territoire – l’organisation du travail et la motivation de l’équipe - le suivi et la présentation de dossiers de développement touristique – la
gestion des démarches administratives du projet (4 semaines).Module 3. Concevoir et commercialiser des offres touristiques : l'inventaire
touristique d'un territoire - le diagnostic de territoire et l’étude de marché touristique pour un territoire et pour un prestataire – la création,
l’organisation et la commercialisation multicanale d'offres touristiques (6 semaines).Module 4. Promouvoir un territoire et des offres
touristiques : la promotion d'un territoire et de ses offres touristiques - le plan de communication - les documents - les supports numériques -
la communication touristique en anglais (4 semaines).Période en entreprise (8 semaines).Module 5. Evaluer la faisabilité financière d'un projet
touristique : l’évaluation de la faisabilité et du développement économique d'une structure ou d'une action touristique - l’analyse les données
d'un compte de résultat et d'un bilan - la rentabilité d'une action ou d'une prestation (4 semaines).Module 6. Accompagner la recherche de
financement pour un projet touristique : l’élaboration d’un plan de financement - le suivi d'un dossier de financement - l’accompagnement des
acteurs du territoire au montage d’un dossier financier et à la recherche de financements (2 semaines). Module 7. Accompagner le
développement de la qualité de l'accueil touristique : l’analyse la qualité de l'accueil et des prestations – la rédaction d’une charte qualité en
anglais – la rédaction d’un questionnaire de satisfaction en anglais - l'accompagnement du développement de la qualité et de la réputation du
territoire et des prestataires touristiques (3 semaines). ...
Durées de la formation
Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel responsable de développement touristique territorial - Niveau 6 :
Licence, licence professionnelle, BUT (Niveau 6 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00352346
du 08/04/2024 au

21/02/2025
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE

00361907
du 18/11/2024 au

02/10/2025
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE

00370148
du 19/02/2024 au

10/01/2025
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE



00393455
du 24/02/2025 au

15/01/2026
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE

00448802
du 02/09/2024 au

16/07/2025
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE

00448803
du 07/04/2025 au

26/02/2026
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE

00448804
du 08/09/2025 au

23/07/2026
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE

00448805
du 08/12/2025 au

28/10/2026
(19)

AFPA - CENTRE DE
BRIVE


